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ARTICLE 15 

 

Après l’alinéa 5 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« Sous déduction des frais de collecte fixés à 1 % des sommes recouvrées, le produit de la 
taxe additionnelle dite « d’accompagnement » est répartie, à égalité, en un nombre de parts égal au 
nombre de départements mentionnés à l’article L. 542-11 du code de l’environnement. Une fraction 
de chacune de ces parts déterminée par décret en Conseil d’État dans la limite de 20 % de la part est 
reversée, au prorata de leur population, aux communes du département dont une partie du territoire 
est distante de moins de dix kilomètres de l’accès principal aux installations souterraines d’un 
laboratoire souterrain mentionné à l’article L. 542-4 du code de l’environnement ou d’un centre de 
stockage en couche géologique profonde mentionné à l’article L. 542-10-1 du même code. Le solde 
de chacune de ces parts est reversé au groupement d’intérêt public mentionné à l’article L. 542-11 
du même code. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il vous est proposé, outre une modification de coordination tenant compte de l’existence de 
plusieurs GIP, de prévoir un versement direct au bénéfice des communes de la zone de proximité. 

 

 

 

 

 

 


